
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 08 octobre 2018, 
enregistrée à son secrétariat à la même date sous le 
n°2165/310/REC-18, par laquelle monsieur Sévérin Kouassi 
GANDONOU, carré 627, quartier Dowa-Dédomè, forme un recours 
pour pollution sonore et atteinte à sa santé par l'antenne de MTN 
jouxtant son domicile en violation des articles 8 et 9 de la 
Constitution ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Sylvain Messan NOUWATIN en son 

rapport et Maître Serge POGNON de la société civile 

professionnelle d'Avocats (SCPA) POGNON ET 

DETCHENOU, représentant la société SPACETEL BENIN 

SA, en ses observations ; 

Après en avoir délibéré ; 

Considérant que le requérant expose qu'il subit les nuisances 

sonores et les effets nocifs des ondes électromagnétiques de 

l'antenne de la société de téléphonie mobile MTN installée à 

proximité de son domicile ; 






